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Bonne année 2022
  à toutes et à tous

Chers concitoyens et concitoyennes, chers parents, chers ami(e)s,

Tout d’abord, comme il est d’usage , et même si vous l’avez déjà entendu à maintes reprises, je vous souhaite une excellente année 
2022 remplie de bonheur !

Et parce que la réalité nous rattrape tous et que la vie continue, du moins en ce qui concerne la vie communale, j’ai certaines choses 
à partager avec vous. L’enseignement est une de nos préoccupations majeures au niveau de la gestion de notre commune car c’est là 
que seront formés les adultes de demain, et de ce fait en découlent les garderies extrascolaires qui sont indispensables.

L’asbl «L’Ile aux bambins» avec laquelle nous travaillions depuis de très nombreuses années, ne souhaite plus, pour des raisons 
logistiques, collaborer avec nos services ; la garderie extrascolaire de Longchamps sera donc, à partir de ce mois de janvier, gérée 
intégralement par la Commune avec nos propres gardiennes qui ont les formations requises que nous exigeons pour ce type de 
fonction.

Les autres garderies sur la Commune seront organisées de la même façon à partir du 1er juillet et passeront sous l’égide de la 
Commune. Je me veux donc rassurant quant à la prise en charge future de vos enfants au niveau extrascolaire. 

Rien ne changera pour vous, ni le service offert, ni la disponibilité de nos accueillants, ni...le prix ! Il n’y a qu’un changement au niveau 
du responsable de ces garderies qui sera la Commune, les factures mensuelles seront libellées au nom de la Commune et non plus 
de l’Ile aux bambins.

D’après les renseignements pris auprès des différents acteurs de terrain et représentants des enfants, (parents, grands-parents, 
enseignants, gardiennes et membres des groupements d’activités extrascolaires) cela devrait simplifier la vie des parents au point de 
vue inscription à la garderie et contact en cas d’empêchement de dernière minute.

Toute cette activité, primordiale pour la vie familiale, sera orchestrée par Marine CHISOGNE , coordinatrice ATL efficace et à qui nous 
accordons toute notre confiance (061 21 02 76).

Je serais très heureux des propositions que vous pourriez formuler quant à la qualité et la diversité des activités proposées à nos 
enfants , donc ceci est un appel à vos idées et/ou collaboration qui seraient très appréciées .

Nos enfants sont les adultes de demain, gardons cela en mémoire !

Il faut savoir d’où l’on vient pour savoir où l’on va ... !

Christian Glaude
Votre bourgmestre

Que 2022 vous apporte joie, bonheur, prospérité 
et que tous les vœux formulés deviennent réalité !

Nous profitons également de l’aube de cette année nouvelle 
pour vous rappeler que vos avis, remarques et suggestions 
sont les bienvenus. N’hésitez pas à nous transmettre les dates de vos 
évènements à venir ainsi que tout texte, avec ou sans photo(s), 

relatif à vos évènements passés. Nous nous ferons une joie 
de les publier dans votre bulletin communal.

Toute demande de parution peut être envoyée par mail :
secretariat@bertogne.be ou déposée à l’administration 

communale.

Votre équipe rédactionnelle,
Annick, Christianne, Christian, Géry et Séverine.



DU 9 DÉCEMBRE 2021
A l’unanimité approuve le compte de l’établissement cultuel 
Fabrique d’Eglise de Flamisoul, pour l’exercice 2020, voté en 
séance du Conseil de fabrique du 26/06/2021 ; 

A l’unanimité approuve le budget de l’établissement cultuel 
Fabrique d’Eglise de Compogne, pour l’exercice 2022, voté en 
séance du Conseil de fabrique du 18/112021 ;

A l’unanimité réforme les budgets des établissements cultuels 
Fabriques d’Eglise de Givroulle, Mande-Saint-Etienne et de 
Givry pour l’exercice 2022, votés en séance du Conseil de 
fabrique ;

A l’unanimité décide de donner son autorisation de principe 
conformément aux dispositions légales et réglementaires 
pour l’utilisation de caméras mobiles sur le territoire de la 
commune de BERTOGNE et ce, par les services de la police 
locale ;

A l’unanimité décide d’approuver la convention de 
collaboration dans le cadre de l’utilisation du FixMyStreet 

Wallonie (voir article bulletin communal novembre 2021) ; 

A l’unanimité décide approuve le rapport annuel du secteur 
ATL (accueil temps libre) suite au plan d’actions et aux 
difficultés rencontrées durant l’année 2021 dans l’organisation 
du service extrascolaire ;

A l’unanimité approuve la Plan d’Actions du secteur ATL 2021-
2022 (identique au 2020-2021) ;

A l’unanimité décide d’approuver la convention de partenariat 
patrimonial, culturel et pédagogique avec le musée en 
Piconrue ;

En urgence, l’urgence étant acceptée à l’unanimité, décide, 
à l’unanimité, la cession de façon irrévocable et immédiate 
au cessionnaire, ASBL « Hall relais du Plateau Ardennais », le 
marché de services d’auteur de projet pour la conception d’un 
hall relais agricole à Bastogne aux conditions précisées dans 
la convention de cession de marché.

 LES ÉCHOS DU CONSEIL COMMUNAL
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 LES INFOS DE LA POLICE
Pour que demain soit génial, pas d’alcool au volant
Dans le contexte sanitaire 
particulièrement pesant que nous 
connaissons actuellement, l’AWSR 
(Agence Wallonne pour la Sécurité 
Routière) souhaite motiver les Wallons 
à ne pas prendre le volant sous 
l’emprise de l’alcool en lançant une 
campagne de sensibilisation qui se 
veut inspirante et engageante afin de 
stimuler directement les conducteurs 
à réfléchir à leurs enjeux, avant de 
prendre la route… ou pas.
20 % des Belges déclarent prendre le 
volant en étant au-dessus de la limite 
d’alcool autorisée, sans pour autant 
ressentir les effets de l’alcool, tandis 
que 10 % prennent le volant tout en 
ressentant les effets de l’alcool sur 
leur état physique ou leur perception. 
Ces pourcentages placent les Belges 
au pire niveau des 11 pays européens 
participants à l’enquête.

Enfin, il y a du positif puisque selon une 
étude de l’AWSR :
- Près de 60 % des Wallons déclarent 

ne pas boire d’alcool s’ils conduisent.
- 28 % des automobilistes wallons, à 

qui il arrivait de reprendre le volant 
après avoir bu, déclarent conduire 
moins fréquemment sous influence 
d’alcool qu’avant la crise sanitaire.

LAISSEZ L’AVENIR VOUS RETENIR 
même si le risque d’avoir un accident 
de la route existe dès le premier 
verre d’alcool, et est multiplié par 3 
au-delà de 0,5 gr d’alcool par litre de 
sang (0,22 mg/l d’air alvéolaire expiré), 
nos résolutions de consommer du 
0 % alcool ou de ne pas reprendre 
le volant si on a bu ont parfois la vie 
dure.  Il arrive que l’euphorie d’un bon 
moment nous rende vulnérables, notre 
perception du risque s’affaiblit. Le choix 

devient difficile.
C’est ce choix que l’AWSR et son 
agence créative, AIR, ont voulu mettre 
en évidence dans le film de cette 
campagne. Le moment où tout peut 
basculer si nous prenons la mauvaise 
décision. Dans ce film, un homme 
sous l’influence de l’alcool n’est séparé 
de sa voiture que de dix mètres. Dix 
mètres, c’est peu mais ça peut changer 
une vie, surtout quand l’avenir décide 
d’intervenir.
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ALORS QUE LA CRISE COVID A ENCORE LIMITÉ NOS CONTACTS EN CETTE FIN D’ANNÉE,
L’ÉQUIPE DU CPAS A MALGRÉ TOUT VOULU FÊTER SON PUBLIC. 

C’est en distribuant, en porte à porte, 
un petit présent bien sympathique 
que le personnel social a tenu à être 
proche des personnes isolées et moins 
favorisées de notre commune. Chacun 
a reçu un sac cadeau réutilisable 
contenant tout le nécessaire pour 
composer un délicieux petit plat de 
fête ainsi que les vœux d’usage.  Ce 
menu constitué de produits issus de 
producteurs locaux vise donc le soutien 
au commerce de proximité, mais 

aussi la limitation des 
déchets et la cohésion 
sociale. 

C’est en effet un 
autre public fragilisé 
qui est intervenu pour 
conditionner l’ensemble 
des paquets cadeaux. Les 
bénéficiaires du service 
d’accueil de jour Andage de 
Bastogne ont mis tout leur 

savoir-faire pour réaliser ce travail dans 
les meilleurs délais.

Cette collaboration est le premier pas 
dans un partenariat naissant qui devrait 
se poursuivre et grandir en 2022 sous 
l’impulsion des éducatrices sociales 
tant du Cpas que d’Andage.

En unissant nos efforts, la vie ne pourra 
qu’être plus douce en 2022, c’est en 
tout cas ce que toute l’équipe du Cpas 
et moi-même vous souhaitons à tous 
en ce début d’année. 

Le Président et l’ensemble du 
personnel.



 LES INFOS DE L’ADL

Objectif Métier
Vendredi 18 mars 2022 à la Halle aux Foires de Libramont

Tu as entre 12 et 25 ans et tu te poses des questions sur ton avenir ? 
Vous êtes parent d’un(e) jeune et souhaitez l’aider dans le choix de 
son orientation professionnelle ? 

Rendez-vous le vendredi 18 mars 2022 à la Halle aux Foires de 
Libramont (de 16h à 20h30) pour la sixième édition du salon 
« Objectif Métier » - Salon de l’orientation et des métiers

Plus d’infos : www.objectif-metier.be
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éADL de Tenneville, Sainte-Ode et Bertogne
Frédérique Gatellier

adl@bertogne.be ou 061/21.61.09
www.adl-tenneville-sainteode-bertogne.be

Agenda des activités en ligne
www.bertogne.be
Vous organisez une activité dans la commune et vous souhaitez que 
l’événement apparaisse dans notre agenda, envoyez texte et photo
à adl@bertogne.be

Nous pourrons aussi partager les infos sur la page           de la commune.

B E R T O G N E  J A N V I E R - F É V R I E R  2 0 2 2     / 5

www.bertogne.be/annuaire
Indépendants, entreprises, commerçants, agriculteurs, 
artisans, propriétaires d’hébergement touristiques, 
associations, clubs sportifs et autres groupements, vos 
coordonnées sont-elles dans notre annuaire en ligne ?

Elles le sont mais ne sont pas à jour ?
Ce service est totalement gratuit, n’hésitez pas à nous 
transmettre vos informations par e-mail via l’adresse :
adl@bertogne.be

 ANNUAIRE DE BERTOGNE

Nom de votre entreprise / association / organisation : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M / Mme NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse postale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   GSM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Site web/réseaux sociaux : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Description de l’activité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



 INFORMATION DE L’AGENCE LOCALE POUR L’EMPLOI
 DE BERTOGNE (ALE)
Mission
Depuis plus de 25 ans, l’ALE propose aux demandeurs 
d’emploi des petits travaux au service de la population. Cela 
permet à ces personnes de se rendre utiles tout en recevant 
un petit complément de revenus. 
Il s’agit principalement de travaux de jardinage, de petits 
bricolages, de surveillance d’enfants, d’entretien de locaux, 
d’aide aux associations...

Besoin d’un coup de main ? Qui peut faire appel à l’ALE ?
Les particuliers, les ASBL, les associations non-commerciales, 
les établissements d’enseignement, les autorités locales.
La personne ou l’association désirant les services d’un 
travailleur ALE doit s’inscrire à l’ALE. La rémunération du 
prestataire se fait par un système de chèques (fiscalement 
déductible). Un chèque correspond à une heure de travail et 
coûte 5,95 euros.

 Activités autorisées
• Au profit des personnes physiques : aide au petit entretien 

de jardin, aide à la surveillance ou à l’accompagnement 
d’enfants, de personnes malades, aide à l’accomplissement 
de formalités administratives.

• Au profit des autorités locales : les activités d’assistant de 
prévention et de sécurité, les activités répondant à des 
besoins non rencontrés par les circuits de travail réguliers,

• Au profit d’établissements d’enseignement, d’ASBL et 
d’autres associations non-commerciales : des activités 
qui par leur nature, par leur importance ou leur caractère 
occasionnel, sont habituellement effectuées par des 
bénévoles, notamment les activités de personnes qui 
apportent une aide à l’occasion de manifestations sociales, 
culturelles, sportives, caritatives ou humanitaires.

Travailler pour l’ALE.  Qui peut s’inscrire ?
La personne qui répond aux conditions cumulatives suivantes 
peut s’inscrire en ALE :

Si vous avez moins de 45 ans :
• Être inscrite depuis au moins douze mois en tant que 

demandeur d’emploi inoccupé auprès du FOREM ;
• Bénéficier d’allocations de chômage, d’insertion ou de 

sauvegarde ou bénéficier du revenu d’intégration sociale ou 
de l’aide sociale financière.

Si vous avez + de 45 ans :
• Bénéficier d’allocations de chômage depuis au moins 6 mois 
Le nombre maximum d’heures d’activités qui peuvent être 
prestées par le travailleur ALE est fixé entre 45 et 70 heures 
par mois selon les activités. La rémunération est de 4,10 euros 
de l’heure en + des allocations et les frais de déplacements 
sont payés au tarif de 0,30 euros du km

INFOS PRATIQUES POUR CONTACTER L’ALE
Le Service ALE est accessible tous les jours de la semaine. Pour 
toute information ; n’hésitez pas à contacter Benoît Bentz 
(Collaborateur ALE- FOREM)

4 possibilités :
• Par TELEPHONE => un numéro unique du lundi au vendredi 

de 9h à 16h : 0476/03.44.57.
• SUR RENDEZ-VOUS A l’ADMINISTRATION COMMUNALE DE 

BERTOGNE
• Dans le BUREAU de Sainte-Ode=> une permanence 1x par 

semaine le mercredi matin de 9h à 12h (sous réserve de la 
situation sanitaire : il est donc conseillé de prendre rendez-
vous)

• Par MAIL => ale.bertogne@gmail.com 
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Agriculture sociale : une alliance qui a du sens
Améliorer le bien-être et favoriser 
l’intégration sociale grâce à un retour à 
la terre, à la nature, c’est un des objectifs 
de l’ASBL Accueil Champêtre Wallonie, 
associée la Province de Luxembourg.

UNE RELATION WIN-WIN
 « L’agriculture sociale, en fait, ça n’est 
pas nouveau, ça a toujours existé ». 
Ce qui est nouveau, c’est qu’aujourd’hui, 
ce type de pratique peut être encadré, 
grâce à des structures qui font le 
lien entre l’accueillant et la personne 
accueillie. Un cadre qui permet de créer 
une relation « gagnant-gagnant ». 

OBJECTIF : AMÉLIORATION DU BIEN-
ÊTRE
L’accueillant est là pour partager 
son métier, faire des rencontres 
enrichissantes et bénéficier d’une aide 
pratique, selon des besoins. L’accueilli 
restructure son quotidien, retrouve un 
but à ses journées.

EN PRATIQUE
En pratique, une convention est signée 
entre l’accueillant et l’accueilli. Elle 
définit les modalités de l’accueil : la 
durée, le défraiement de l’accueillant 
le cas échéant, le type d’aide que va 
apporter l’accueilli (nourrir les poules, 
nettoyer les mauvaises herbes, traire 
les vaches, transformer le lait en 
formage, accompagner en tracteur, 
nettoyer la litière des veaux…), etc. 

POURQUOI SE LANCER DANS 
L’AVENTURE ?
Pour l’agriculteur ou l’agricultrice 
accueillant·e :
• Diversifier vos activités tout en aidant 

quelqu’un
• Valoriser vos compétences sociales 

ou santé au sein de votre ferme
• Faire de nouvelles rencontres et 

tisser des liens
• Partager votre passion, votre savoir-

faire, ouvrir vos portes

• Renforcer les liens localement

POUR L’ACCUEILLI-E OU LES 
ACCUEILLIS
• Être au contact la terre, les animaux, 

la nature, la vie rurale
• Partager des moments conviviaux 

dans un cadre non institutionnel
• Vous (re)mettre en mouvement, 

retrouver un rythme de vie
• Retrouver confiance en vous, vous 

sentir utile
• Devenir plus autonome

CONTACTS :
• Vanessa Goossens, éducatrice
 v.goossens@province.luxembourg.be
 Tél : 063/212.859 – 0494-10.33.63
• Leroy Martine, chargée de mission 
 m.leroy@province.luxembourg.be
 Tél : 063/212.219 – 0491/13.95.63
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Le passage de la caméra thermique 
ayant rencontré un certain succès 
l’hiver dernier (avec une bonne 
dizaine de logements analysés pour la 
commune de Bertogne), l’expérience 
sera renouvelée en février 2022 (du 
14/02 au 25/02).

Pour rappel, une caméra thermique 
permet de voir les rayonnements 
infrarouges (ondes de chaleur) 
émis. De manière générale, on peut 
donc supposer que si l’on constate 
via la caméra thermique qu’une 
paroi extérieure est chaude, cette 
dernière est mal ou pas isolée car 
la chaleur s’échappe de l’habitation. 
Et inversement si l’on se trouve à 
l’intérieur.

C’est donc un outil important pour se 
rendre compte du degré d’amélioration 
de l’isolation du logement.

Si vous êtes intéressé, veuillez 
m’envoyer par mail votre nom, 
prénom, adresse du lieu à analyser 
ainsi que vos disponibilités durant la 
semaine entre 8h et 12h (voire une 
date en particulier). Je m’efforcerai 

au mieux d’organiser les passages en 
fonction de vos disponibilités et vous 
fournirai les instructions par retour de 
mail. Si vous êtes locataire du bien que 
vous voulez analyser, veuillez à vous 
procurer une autorisation écrite et 
signée du propriétaire.

Les inscriptions se clôturent le 
vendredi 11 février. Le passage de 
la caméra thermique est gratuit. Le 

nombre de places est limité à 10 et les 
inscriptions sont prises dans l’ordre. Si 
c’est possible à mettre dans l’agenda, 
je peux rajouter des personnes. Sinon, 
ces dernières seront prioritaires pour 
l’année prochaine.

Thibault Delcorde, écopasseur
061/21.61.09
ou ecopasseur.btso@outlook.com

e n v i r o n n e m e n t

 PASSAGE CAMÉRA THERMIQUE      

Cette année 2022, vos sacs PMC 
seront collectés aux dates suivantes : 
Besoin d’aide pour le tri ?
Consulter www.idelux.be/fr/trier-mes-dechets

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

Ma. 11 Ma. 08 Ma. 08 Ma. 05 Ma. 03 Ma. 14

Ma. 25 Ma. 22 Ma. 22 Ma. 19 Ma. 17 Ma. 28

Ma. 31
JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

Ma. 12 Ma. 09 Ma. 06 Ma. 04 Ma. 01 Ma. 13

Ma. 26 Ma. 23 Ma. 20 Ma. 18 Ma. 15 Ma. 27

Ma. 29

* En cas de jour férié la collecte est annulée ex. : le mardi 01/11/22
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CULTURE ET PATRIMOINE

c u lt u r e  &    pat r i m o i n e

« DE RACINES ET D’IDÉES »

Concert Longchamps
« LE TEMPS RETROUVÉ » POUR UN CONCERT D’HIVER 2021  

Public, artistes, organisateurs… nous étions tous là, dans 
une église ouverte, pour le concert d’hiver 2021. Non ! Cette 
fois, le covid n’a pas eu raison de la musique. Merci aussi à la 
commune. Quelle joie d’écouter ensemble Sophie Ackermann, 
Nicolas Deletaille, Laurent Beeckmans et Lorenzo Hombrerio, 
des artistes de renommée internationale invités par la c. 
culturelle « de Racines et d’Idées » pour fêter la magie de Noël 
à l’église de Longchamps autour d’un répertoire qui mêlait 
F. Sinatra, J. Brel et nos chants traditionnels.

Au piano, connu pour ses arrangements musicaux qui sont 
joués partout dans le monde, Laurent Beeckmans nous a 
régalés avec ses improvisations glissant même Mozart dans des 
standards américains.  Sophie Ackermann, au violon, et Nicolas 
Deletaille, au violoncelle, poursuivent tous deux une carrière 
de chambristes sur la scène internationale. La complicité de 
leur duo est un enchantement. Ils étaient accompagnés du 
chanteur Lorenzo Hombrerio, bien décidé à nous faire chanter 
nos airs d’autrefois. Ils nous ont offert un régal, un de ces 
moments joyeux qui font du bien à l’âme et un temps à revivre 
sans modération puisque Nicolas Deletaille est le directeur 
artistique de la salle de concert à Herbaimont, « le Fenil aux 
mille divans ».

Quant aux « Racines et aux Idées », votre commission culturelle 
est dès à présent à la recherche du concert 2022. Vous avez 
une idée ?

Contactez-nous : vincianepreser@skynet.be  / 0474 33 10 23. 
Notre prochain rendez-vous est le 19 février avec notre soirée 
contée : contes coquins, champagne et chocolat… à la maison 
du village de Champs. Qu’on se le dise, qu’on s’y retrouve !

Contes, champagne et chocolat
Avec Les songes coquins de Valentin 

par Christian Schaubroek

Valentin rêve d’amour, de belles indomptées à apprivoiser,... de jeux 
interdits à partager.
 
Découvrez ses histoires pleines de hardiesse, de délicatesse, de pro-
messes, de caresses. Des contes malicieux, tendres et sensuels pour 
adultes avertis.
 
Un moment intime dédié à l’amour, à la passion, au plaisir, au sou-
rire. Un moment précieux qui titille les papilles avec les chocolats 
d’un maître chocolatier et un champagne en direct des vignobles de 
Reims.
 
Réveillez vos sens, réveillez votre imagination.

Le samedi 19 février 2022 à 20h 
à la Maison de village de Champs

 

 Paf 15 euros pour un duo de pralines, une coupe de 
champagne et la soirée coquine.
Soirée réservée aux plus de 16 ans et sur réservation

                 Réservations: Emilie Delperdange / 0498 333 854 
             emiliedelperdange@gmail.com
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« Une exploratrice des formes et des couleurs », c’est ainsi 
que se présente Claudine Levêque de Bertogne. 

Dynamique et créative, Claudine se voit aussi comme un 
pigeon voyageur et ses voyages l’inspirent. « J’explore la 
peinture comme je voyage. Chaque tableau est une aventure 
de matières, de formes, de couleurs, de techniques… chaos et 
structure. Je ne suis pas un ordre particulier. J’en invente un 
au fur et à mesure que j’avance et la route n’est jamais une 
ligne droite. »

Allégresse, passion, innocence, mystère, combativité, à 
chaque « terre », sa technique pour rendre la sensation des 
énergies vécues. 
- Travail de matières : carton déchiré, papier journal, papier 

japonais grossièrement coupé, pastels gras et acryliques 
pour « Les Terres du sacré ».

- Puissance des couleurs, dynamique du geste, variations sur 

le rouge et le noir, composition en icône pour les « Terres 
rouges ».

- Textures de papier de soie, les couleurs acryliques 
métallisées pour « Terres froides ». 

- Techniques d’impression pour ses derniers travaux.

Claudine est une passionnée, lorsqu’elle a un tableau sur le 
chevalet, elle va peindre jusqu’au bout de son énergie, quitte 
à y passer des jours  voire des nuits. 

Pour découvrir le travail de Claudine LEVEQUE, ne ratez pas 
l’exposition « Terres à Terres » qui lui est consacrée au Centre 
culturel de Bastogne du vendredi 21 janvier au 12 février.
C’est un voyage « full of life », un voyage passionné et 
passionnant dans le temps et dans l’espace. D’autres 
expositions sont prévues à Liège en mars et en avril 2022. 
www.claudine-leveque.be

NOS CITOYENS ONT DU TALENT

BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE DE BERTOGNE

Rue Viomont 8 

HEURES D’OUVERTURE POUR LE PRÊT  :
• Jeudi de 13h00 à 16h00
• Samedi de 10h00 à 12h00

Vinciane PRESER:
0474/33.10.23
biblio.berto@gmail.com
         Bibliothèque de Bertogne

RAPPEL DES HORAIRES

CERCLE D’HISTOIRE DE BERTOGNE
Les membres du Cercle d’Histoire 
de Bertogne ont le plaisir de vous 
informer de la création de leur blog, 
que vous pouvez consulter sur 
l’adresse internet « histoire-bertogne.
jimdofree.com ».

Celui-ci sera alimenté au fur et à 

mesure des travaux, recherches et 
réflexions qui animent les réunions et 
se poursuivent d’ailleurs en dehors. 

Prochainement, un bulletin spécial 
lui sera entièrement consacré et 
sera distribué dans vos boîtes aux 
lettres. Profitez des histoires qui vous 

y seront contées. Faits historiques, 
monuments, légendes… différents 
sujets y seront abordés pour le plus 
grand plaisir de tous les curieux !
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BOUGEONS ENSEMBLE !
VENEZ MARCHER AVEC NOUS TOUS LES MERCREDIS.

sports & loisirs

DATE LIEU DE DÉPART

19 janvier Gives

26 janvier Vaux-Noville Eglise

2 février Bertogne Rue Grande n°40

9 février Troismont (Etang)

16 février Longchamps Eglise

23 février Mabompré Eglise

2 mars Bertogne Rue Grande n°40

Date Lieu de départ

9 mars Amberloup (Eglise)

16 mars Mande-Saint-Etienne (Eglise)

23 mars Givry (Ecole)

30 mars Bertogne Rue Grande n°40

6 avril Bastogne (Caserne Militaire)

13 avril Wigny (Chapelle)

20 avril Champs (Eglise)

27 avril Compogne (Eglise)

4 mai Bertogne Rue Grande n°40

11 mai Houffalize (Eglise)

18 mai Givroulle (Eglise)

N’oubliez pas votre gilet fluorescent, lampe et 20 cents de participation aux frais. Les participants s’engagent à avoir une assurance 
liée à leur mutuelle. Le groupement décline toute responsabilité en cas d’accident, perte ou vol...

Contacts :
- Geneviève Knott : 0495/69 48 79
- Nicolas Maron : 0477/04 74 00

Organisation entièrement bénévole.
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Toujours avec l’envie d’encourager 
une consommation plus saine et 
locale, le comité scolaire de Givry 
proposait en cette fin de période 
des « box apéro » sur commande. 
Proposition qui a remporté un franc 
succès.
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Durant le mois d’octobre dernier, grâce à Mr Pascal et Mme Jennifer, les enfants 
des écoles de la commune ont eu la chance de participer à l’activité interactive 
Lü. Ce sont différents jeux projetés sur le mur afin d’aider au développement des 
compétences socio-émotives, physiques et intellectuelles des enfants. En alliant 
l’activité physique et le numérique, les enfants ont passé un excellent moment. 

Depuis fin octobre, le comité scolaire de 
l’école de Givry a proposé différentes 
activités pour occuper en partie certains 
temps de midi. Trois mamans ont 
proposé une animation sur le thème de 
l’automne et d’Halloween, et les «défis 
du mardi» ont été mis en place (dans 
le respect des directives sanitaires 
en vigueur). Lors de ces derniers, par 
équipes, les enfants s’organisent et 

coopèrent afin de réaliser différents 
défis actés par une prise de photo 
en fin de temps impartis. Ils ont ainsi 
eu l’occasion de créer des mandalas 
natures, des châteaux en carton, des 
« figures humaines » et autres activités 
créatives. Bravo à nos petits artistes, 
on voit leur plaisir sur ces quelques 
photos.»
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Christian GLAUDE - Bourgmestre
Samedi de 9h à 10h
0498 38 55 37
bourgmestre@bertogne.be

Jean-Marc FRANCO - 1er Echevin
Sur rendez-vous
0474 86 01 51
jeanmarc.franco@bertogne.be

Gretel DEQUAE-SCHRIJVERS - 
2ème Echevin
0479 96 01 29 - Sur rendez-vous
gretel.schrijvers@bertogne.be

L’ADMINISTRATION COMMUNALE
EST OUVERTE:

du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00.

Pour les personnes qui ne peuvent
se présenter pendant les heures

d’ouverture des bureaux,
un service de rendez-vous existe :

061 21 61 09

Eric DEMEUSE - 3ème Echevin
Sur rendez-vous
0498 75 84 28
eric.demeuse@bertogne.be

Michel PONCIN - Président du CPAS
Mercredi de 9h à 12h
061 21 72 55 - 0494 37 65 68
president.cpas@bertogne.be

PERMANENCE

www.bertogne.be

ECOLE DE COMPOGNE

Un mois de décembre bien animé à Compogne
Le vendredi 3 décembre, nous avons la surprise de la visite de 
saint Nicolas. Comme il est « personne à risque », nous avons 
veillé à respecter toutes les mesures de sécurité. Ce n’était 
pas le moment pour lui d’être malade. Vous auriez imaginé 
le résultat ?!

Le vendredi 17 décembre, tous les élèves et les enseignants 
sont venus avec un déguisement de Noël. Voici le résultat.

Durant la journée, nous sommes entrés dans la magie de Noël 
en regardant un film. Les primaires se sont rendu compte que 
le père Noël existait vraiment. Mais personne n’en doute bien 
sûr !

Pour informations :
https://sites.google.com/view/ecoledecompogne

Vive Saint Nicolas 
Comme chaque année, les enfants de l’école de Bertogne ont 
répondu présents à l’invitation de l’Auto Moto Club ASBL et 
des Balouches pour rencontrer Saint Nicolas. 

L’an dernier, la crise sanitaire avait eu raison de l’événement, 
il s’en est fallu de peu pour revivre pareille situation. 

C’est avec une immense joie que les enfants ont pu chanter 
et échanger quelques mots avec lui en respectant les 
aménagements pris pour respecter la situation sanitaire.

Un vrai bonheur et un émerveillement pour petits et grands

Merci Saint-Nicolas


